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Avec nous,
vous allez

grandir 
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La micro-crèche : le mode d’accueil privilégié des parents
La micro-crèche est une structure d’accueil innovante et familiale. Elle peut accueillir jusqu’à 12 enfants simultanément 
et permet ainsi de concilier qualité et proximité. Son côté chaleureux et convivial séduit les parents. 
Ce cocon répond à la demande des parents en regroupant les avantages de la structure collective et de l’accueil individuel.
Toutes nos structures sont créées en partenariat avec les acteurs de la petite enfance (PMI, CAF ou MSA) et les 
collectivités locales (conseils départementaux, communautés de communes, mairies…). 
Elles répondent aux normes légales d’un ERP (Établissement Recevant du Public).
La micro-crèche est aménagée de telle sorte à proposer des espaces dédiés au bien-être de l’enfant et à son 
épanouissement. 
Pendant la période du COVID-19, les micro-crèches sont les seuls établissements d’accueil du jeune enfant à être restés 
ouverts, permettant ainsi aux parents de conserver leur mode de garde.

Le monde de la petite enfance

Ses atouts
•	 Respect du rythme de l’enfant
•	 Accompagnement personnalisé et individualisé 

pour le développement de chaque enfant
•	 Équipe composée de professionnels diplômés 

et expérimentés

•	 Activités motrices, ludiques, stimulantes et variées

•	 Extérieur privatif et aménagé

•	 Soutien à la parentalité

Une très forte 
demande …

2,1 millions d’enfants de moins 
de 3 ans en France.

2/3 des familles ont besoin d’un 
mode de garde.

… une offre 
insuffisante ...

A ce jour, il manque au moins 
235 000 places en crèches.

1 enfant sur 5 de moins de 3 ans 
est gardé par sa famille, faute 
de mode de garde, empêchant 
souvent un retour à l’emploi.

… un besoin qui 
s’intensifie !

Depuis dix ans, le nombre 
d’assistantes maternelles ne 
cesse de décroître.

Les départs en retraite 
d’assistantes maternelles vont 
libérer 380 000 places d’ici 
2030.
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À la naissance de notre fils 
Paul, nous avons été confrontés, 
comme de nombreux parents, à la 
problématique de trouver une place 
en crèche. 
Fort de mon expérience dans 
le management commercial et 

l’entrepreneuriat, l’idée est venue de créer une micro-crèche, 
Tambourin et Castagnettes, à Marcq-en-Barœul (59).

2017
création du réseau.

Soucieux d’un développement respectant les valeurs 
humaines qui nous sont chères, de l’accueil sécurisant et de 
l’épanouissement de l’enfant, nous construisons l’ensemble 
des structures avec cet état d’esprit.
Aujourd’hui, chacun de nos franchisés, à travers sa propre 
micro-crèche, s’engage et pérennise ces valeurs humaines 
qui font notre ADN.

Jimmy Dacquin,
Fondateur du réseau

2019
lancement du contrat 
de franchise.

, une jolie histoire
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Nos valeurs

Nous plaçons l’humain au centre de nos relations et de nos échanges.
Ainsi, humilité, humanité mais aussi humour sont les valeurs qui nous animent au quotidien.

Chez Ô P’tit Môme, nous veillons à partager nos valeurs qui inspirent chaque jour nos équipes et nos 
collaborateurs.

Pour nous, créer sa structure petite enfance, c’est avant tout donner le meilleur pour l’épanouissement, le 
plaisir des enfants et de leurs familles et le bien-être de nos équipes.

Puisque la bienveillance est source de confiance, nous tissons des liens forts et durables avec nos franchisés. 
La confiance leur permet d’oser et de lancer leur projet sans se fixer aucune limite.

La bienveillance, c’est leur laisser la liberté de développer des micro-crèches à leur image. Mais aussi, leur 
délivrer tous nos conseils qui reposent sur notre expertise métier. 
Faire grandir nos porteurs de projet est pour nous la clé d’une collaboration réussie et valorisante.

Confiance

Bienveillance Plaisir

Ép

anouissement
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On le sait, se lancer dans la création d’entreprise n’est pas 
toujours simple. 

Porteur de projet à la recherche d’une solution personnalisée, 
nos équipes vous conseillent et vous font gagner un temps 
précieux dans la recherche de locaux et de financements et 
vous soutiennent dans vos démarches administratives.
 
Experts dans ce secteur très réglementé, nous vous 
accompagnons, vous, futur chef d’entreprise, qui souhaitez 
créer votre propre structure d’accueil petite enfance.
​
Notre contrat, simple de compréhension, répond à la loi 
Doubin. 
Ce dernier vous permettra d’acquérir un savoir-faire dans la 
gestion de votre établissement d’accueil de jeunes enfants.
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Notre savoir-faire

Notre savoir-faire repose sur

•	 L’expertise du secteur de la petite enfance
•	 La conduite des échanges permanents avec les institutionnels (PMI, CAF, mairies)
•	 La maîtrise des paramètres clés de la rentabilité
•	 Le processus de commercialisation des places
•	 La connaissance des normes architecturales et d’aménagements



Devenir franchisé

Chaque porteur de projet est unique et a sa propre idée de ce que sera sa micro-crèche. 
Ainsi, nous avons à cœur de respecter votre personnalité et vos envies, tout en vous guidant et en vous 
apportant notre expertise.

Le nom, le logo, l’aménagement de la micro-crèche, le mobilier ou encore le site internet sont à votre image. 
Chaque structure dispose d’une organisation qui lui est propre. 
En tant que gestionnaire, vous choisissez la pédagogie que vous souhaitez instaurer au sein de votre structure : 
écoresponsabilité, musicothérapie, psychomotricité, éveil sensoriel...

Laisser la liberté du choix est l’un de nos engagements qui reflète l’identité même de notre réseau.
Sachez néanmoins que si vous souhaitez une solution «clé en main», nous sommes à même de vous la fournir.
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Votre rôle de gestionnaire 

Tout au long de votre parcours, vous profiterez de nos formations afin de 
développer les compétences nécessaires à la gestion de votre entreprise.
Au programme : une formation d’intégration, des formations en gestion, 
en management, en ressources humaines, en communication et en 
commerce.
Nous avons créé l’organisme de formation Ô P’tit Môme Académie, 
ouvert à toutes celles et ceux qui souhaitent rejoindre les métiers de la 
petite enfance, aux gestionnaires de micro-crèches et aux professionnels 
de la petite enfance souhaitant développer leurs compétences.

Des formations adaptées

Le quotidien de franchisé

Il se compose principalement de fonctions administrative et financière, managériale et commerciale :

Administrative et financière

•	 Gérer les plannings, les demandes 
d’inscription, les devis, les contrats 
d’accueil, ...

•	 Effectuer les commandes auprès 
des partenaires (repas, couches, 
fournitures, ...).

•	 Établir la facturation et la tarification 
CMG PAJE.

•	 Transmettre les éléments financiers 
et sociaux au cabinet comptable.

Managériale

•	 Recruter et encadrer votre 
équipe.

•	 Organiser la formation de vos 
salariés.

•	 Contribuer à la Qualité de Vie 
au Travail.

La communication
Nous mettons tout en oeuvre pour maximiser votre visibilité.
Ainsi, nous vous apportons notre expertise pour les éléments suivants :
•	 Les parutions presse
•	 Les supports promotionnels (flyers, affichages web/print, ...)
•	 Le site internet et son référencement
•	 Les publications sur les réseaux sociaux

Commerciale

•	 Entretenir la relation avec 
les parents.

•	 Gérer la commercialisation 
des places.
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Les étapes clés

C’est génial, 
échangeons ensemble !

Ensuite, nous réaliserons une 
étude préalable en fonction de 
votre souhait d’implantation.

Signature du contrat
de franchise

Ca y est, vous débutez
 l’aventure ! Notre partenariat 

est désormais officiel.

Formation
d’intégration

Un parcours vous
 donnera toutes les clés
pour initier votre projet.

Suivi et 
accompagnement
Au programme, suivi

de votre recherche de local, 
recrutement, formations.

Votre identité
et votre image

Nous vous proposons de créer 
votre logo et d’établir votre 
stratégie de communication.

Visite de 
conformité PMI 

Il s’agit de la dernière étape 
avant votre ouverture. 
Vous touchez au but !

Vous êtes
gestionnaire ...

Votre micro-crèche va 
désormais pouvoir accueillir 

des P’tits Mômes.

Et c’est 
pas fini ?

9 franchisés sur 10 
deviennent multi-franchisés en 
ouvrant leur seconde structure.
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... chez nos partenaires
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Une fois notre réseau rejoint, il vous faut financer votre structure, aménager votre local, acheter votre mobilier 
et les jouets, gérer votre entreprise.

Notre réseau référence de nombreuses entreprises partenaires qui vous permettront de bénéficier 
d’avantages, de tarifs préférentiels et d’offres promotionnelles. 

Les conditions financières...
... pour accéder au réseau 

Profil requis
•	 Partager des valeurs humaines
•	 Capacité à monter un projet et ténacité
•	 Compétences et aisance dans l’action commerciale
•	 Aisance relationnelle
•	 Une expérience dans la gestion d’entreprise est un plus

Contrat 
de franchise Royalties

3% HT de votre 
chiffre d’affaires

1% HT de redevance 
communication*

20 000 € TTC

14 000 € à la signature
6 000 € à l’obtention des 

financements 

*Communication et convention nationale uniquement
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 03 20 98 13 96            contact@optitmome.com

63 Place Saint-Hubert, 59000 Lille

www.franchise-optitmome.com
www.optitmome.com

 , 
une présence nationale
avec plus de 200 micro-crèches

La Réunion

Martinique


